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Contenu de la formation

Domaine professionnel :
 › Analyse étude et préparation (technologie & dessin technique/lec-

ture de plans)
 › Pratique professionnelle
 › Module électricité
 › Prévention des risques
 › Communication professionnelle
 › Raisonnement mathématiques et scientifique
 › Dossier professionnel

Pré-requis

 › Être médicalement apte à l’exercice du métier

 › Ce TITRE PRO est ouvert aux collégiens sortant de 3ème et ayant l’âge requis ; dans ce cas, il est proposé en 2 ans
 › Ouvert aux titulaires d’un diplôme; dans ce cas, il peut être proposé en 1 an

Activités Visées 

Pour les travaux de préparation, l’étancheur toiture bâtiment met en place les systèmes de sécurité collective et approvisionne les matériels et matériaux 
sur le chantier. Sur les chantiers de rénovation, en fonction de la commande, il réalise l’évacuation de l’étanchéité existante, la reprise du support et la mise en 
œuvre du système d’étanchéité retenu.

Avec de l’expérience, l’étancheur toiture bâtiment peut réaliser la mise en place d’éléments de sécurité définitifs comme les garde-corps périphériques, les 
points d’ancrage, les échelles à crinoline ou les sauts-de-loup. Enfin, il démonte les éléments de sécurité, trie selon leur classe, évacue les déchets et nettoie 
le chantier.
Au premier niveau de qualification, l’étancheur toiture bâtiment exerce toujours ses activités dans le cadre d’une équipe constituée généralement d’un res-
ponsable (le chef d’équipe ou le responsable de l’entreprise), d’un ouvrier ou d’un compagnon professionnel, et d’un ouvrier spécialisé. Les tâches qui lui sont 
confiées, par consignes orales journalières, sont « simples » et répétitives (manutention de matériaux, pose et soudure de membranes, mise en œuvre d’iso-
lants, pose de protections rapportées, etc.).
Pour des raisons de sécurité et des difficultés de manutention, l’organisation de base de l’emploi repose sur une équipe constituée généralement de trois 
personnes. L’emploi comporte des déplacements (changements fréquents de chantier), les horaires sont en général réguliers et prennent en compte le res-
pect du délai de livraison du chantier qui peut nécessiter des aménagements d’horaires.

L’emploi s’exerce en extérieur, en grande hauteur et demande de l’agilité et le sens de l’équilibre. Il entraîne des conditions particulières de mise en œuvre des 
matériaux : travail à genoux, accroupi sur des surfaces en pente allant de quelques degrés jusqu’à la verticale. L’activité nécessite également d’intégrer aux 
conditions de travail, celles aggravantes du climat (soleil, froid, pluie, vent, neige). L’emploi est réalisé dans le respect des consignes de sécurité et de préven-
tion de la santé, du Plan particulier de sécurité et de protection de la santé (PPSPS) s’il existe, ou sinon du plan de prévention.

Dans son environnement de production, l’étancheur toiture bâtiment se trouve dans un contexte d’exécution de tâches techniques. Il n’assure pas de fonc-
tion d’encadrement ou d’animation d’une équipe. Cependant, il peut être amené à travailler avec des collaborateurs ou être en contact avec un public/clien-
tèle en situation de handicap. Le professionnel est sensibilisé aux principales catégories de handicap, aux situations pouvant conduire à l’aménagement du 
poste de travail et à l’adaptation des organisations de travail ainsi qu’aux précautions à prendre dans la relation interpersonnelle avec les collaborateurs ou 
le public/clientèle rencontrés.

Objectifs généraux de la formation

La formation vise la validation des blocs de compétences listés 
ci-dessous : 

BLOC 1 : RÉALISER LA MISE EN ŒUVRE DE MEMBRANE D’ÉTANCHÉITÉ BITUMI-
NEUSE SUR UNE TOITURE
 › Monter, utiliser et démonter les équipements de sécurité collective sur 

une toiture
 › Utiliser les matériels au propane en sécurité pour une étanchéité bitu-

mineuse sur une toiture
 › Préparer le support comprenant l’isolation pour la pose d’une membrane 

d’étanchéité bitumineuse sur une toiture
 › Mettre en œuvre une membrane d’étanchéité bitumineuse en partie 

courante sur une toiture
 › Réaliser le traitement des points singuliers pour une étanchéité bitumi-

neuse sur une toiture
 › Réaliser la protection rapportée d’une membrane d’étanchéité sur une 

toiture

BLOC 2 : RÉALISER LA MISE EN ŒUVRE DE MEMBRANE D’ÉTANCHÉITÉ SYN-
THÉTIQUE SUR UNE TOITURE
 › Monter, utiliser et démonter les équipements de sécurité collective sur 

une toiture
 › Utiliser les outils de soudure en sécurité pour une étanchéité synthé-

tique sur une toiture
 › Préparer le support comprenant l’isolation pour la pose d’une membrane 

d’étanchéité synthétique sur une toiture
 › Mettre en œuvre une membrane d’étanchéité synthétique en partie 

courante sur une toiture
 › Réaliser le traitement des points singuliers pour une étanchéité syn-

thétique sur une toiture
 › Réaliser la protection rapportée d’une membrane d’étanchéité sur une 

toiture

Nos + formations

 › Préparation à l’habilitation électrique
 › Sauveteur Secouriste du Travail (SST) / Prévention des Risques Liés à l’Ac-

tivité Physique (PRAP)
 › Formation échafaudage R408-R457 / Travail en hauteur
 › Formation intéractive personnalisée
 › Section à effectif réduit (15 apprentis maxi.)
 › Equipement et outillages des ateliers récents et novateurs
 › Aide au permis de conduire
 › Kit de 1er équipement pour les apprentis

L’étancheur toiture bâtiment réalise la mise hors d’eau de tous types de bâtiments, dans le cadre de travaux neufs ou de rénovation. Il prépare la sécurité col-

lective, prépare les supports et met en œuvre les éléments d’étanchéité (enduit d’imprégnation, couches d’étanchéité, équerres de renfort, pare-vapeur, iso-

lation, etc.), traite les points singuliers sur la toiture (évacuation des eaux pluviales, joints de dilatation, passe-câble, etc.), et réalise la protection de l’étanchéité 

réalisée.



Publics concernés

Formation accessible par la voie de l’apprentissage pour :
 › Jeunes âgés de 16 à 29 ans révolus au début de la formation.
 › Travailleurs handicapés
 › Sportifs de haut niveau, 
 › Personnes ayant un projet de création ou reprise d’entreprise néces-

sitant le diplôme ou le titre.

Formation accessible par la voie d’autres dispositifs :
(Contrat de professionnalisation, Compte Personnel de Formation, Pe-
riode de professionnalisation, ...)
 › Salariés
 › Demandeurs d’emploi,
 › Bénéficiaires de minima sociaux.

En fonction du dispositif utilisé, l’inscription définitive est condition-
née par la signature d’un contrat de professionnalisation et/ou d’une 
convention signée par toutes les parties prenantes et sous réserve de 
place disponible à la réception du contrat.

Modalités d’évaluation 

Evaluation formative tout au long de la formation : questionnaires, 
études de cas, réalisation pratiques 
Evaluation certificative conforme aux modalités de l’organisme certifi-
cateur.

Accessibilité aux personnes handicapées

Nos sites sont adaptés aux personnes à mobilité réduite. Vous pouvez 
faire appel à nos référents handicaps afin de vous aider à finaliser votre 
projet professionnel. Le contact des référents est disponible sur la page 
«contact» de notre site internet : btpcfa-na.fr

Modalités & Délais d’accès
 › Pré-inscription (possible sur btpcfa-na.fr)
 › Dépot du dossier de candidature 
 › Entretien de validation du projet professionnel avec un conseiller 

BTP CFA réalisé dans un délai d’1 à 4 semaines
 › Signature du contrat de travail 
 › Délai d’entrée en formation en fonction du calendrier

NB: Sous conditions, pour le public éligible au contrat d’apprentissage 
et toujours à la recherche d’un employeur, l’entrée en formation est 
possible sans contrat d’apprentissage signé pour une durée maximale 
de 3 mois. L’inscription définitive est conditionnée par la signature d’un 
contrat d’apprentissage et sous réserve de place disponible à la récep-
tion du contrat.

Modalités Pédagogiques et Moyens 

Méthodes Pédagogiques
La formation combine 
 › Des retours d’expérience, des travaux collaboratifs, des apports 

théoriques
 › Des mises en situation pratique en atelier
Outils et Moyens Techniques
 › Salles de formation équipées de PC et de Vidéos Projecteurs et de 

tableaux intéractifs
 › Plateaux techniques 
 › Centre de ressources et d’aide à la formation (CRAF)
Moyens Humains 
 › Formateurs d’Enseignements Professionnels
Modalités de suivi de l’exécution 
 › Suivi des présences et Certificat de réalisation
 › Livret d’apprentissage dématérialisé
 › Visites en entreprise et entretiens avec les maîtres d’apprentissage

   

Coût de formation

 › Contrat d’apprentissage : Coût de formation pris en charge 
par l’OPCO lié à l’entreprise d’accueil

 › Autres dispositifs : Application des «Niveaux de Prises En 
charge» établis par France Compétences.

Métiers visés : 
 › Etancheur
 › Applicateur d’étanchéité
 › Poseur en isolation thermique

Organisation de la formation : 
alternance : 1 semaine au CFA (12 semaines/an) 2 semaines en 
entreprise

Période d’entrée en formation
Standard : septembre à novembre en fonction des places 
disponibles
Nous contacter pour étudier les possibilités d’entrée en cours 
d’année.

Durée de la formation
Standard : 1 an (420 heures de formation au CFA).
Parcours aménagé possible après positionnement à 
l’entrée en formation



Lieu(x) de formation & Contact(s) 

> BTP CFA 64 PAU
Sophie THUILLIER
06 59 33 30 62
sophie.thuillier@construction-na.fr

ENSEMBLE, 
CONSTRUISONS TON AVENIR 

CANDIDATE ICI !

btpcfa-na.fr


